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CAHIER DES CLAUSES 
ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 

(C.C.A.P. TRAVAUX ANNEXE) 

CONSULTATION N° TRAHEND2509 
 

 
 
Etablissement (038) : HÔPITAL MARIN de HENDAYE - APHP (64700) 
 
 
Intitulé de l'opération :  
MISE EN PLACE VIDEOPROTECTION 
 

MAITRISE D’ŒUVRE - OPC 

CLIMELEC 
ZA Saint-Frédéric – 6, rue Saint-Frédéric 

64100 BAYONNE 

 

CONTROLE TECHNIQUE DU BATIMENT 

En cours de désignation 

 

COORDINATION EN MATIERE DE SECURITE ET PROTECTION DE LA SANTE 
En cours de désignation 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La présente annexe au C.C.A.P.  

1 page de garde numérotée 1 et 7 pages numérotées de 2 à 8 
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PARAGRAPHE I - DISPOSITIONS GENERALES ET DIVERSES 

 

A - Objet et caractéristiques principales des marchés 

Les stipulations du présent C.C.A.P. Annexe concernent l’exécution des travaux, passés selon une 

procédure adaptée (MAPA), dans le cadre de l’opération « mise en place de la vidéoprotection » 

sur le site de l’HOPITAL MARIN DE HENDAYE AP-HP. La description des ouvrages et leurs 

spécifications techniques sont indiquées dans les Cahiers des Clauses Techniques Particulières 

(C.C.T.P.) et les DPGF. 

 

B - Organisation générale du chantier 
1.  

2. Pour la présente opération, il est prévu 1 / il n’est pas prévu  l'intervention d'un 

coordonnateur sécurité/santé. 

1bis/ Les entreprises devront considérer comme document contractuel le P.G.C. établi par ce 

coordonnateur et se conformer en cours d’exécution aux directives données. En fin 

d’exécution remise des D.I.U.O. 

 

2/ Pour la présente opération, il est prévu  / il n’est pas prévu 1 l’intervention d’un O.P.C. 

 

3/ Pour la présente opération, il est prévu / il n’est pas prévu1 l’intervention d’un bureau de 

contrôle. 

 

4/      Pour la présente opération, il est prévu  / il n’est pas prévu 1 l’intervention d’un CSSI. 

 

5/ L’entrepreneur du marché du lot « 01 » est responsable de l’organisation du chantier. 

 

C - Compte des dépenses communes  
Sans objet 

 

D - Coefficient applicable au règlement des travaux en régie 
Sans objet 

 
E - Assurance « incendie explosion » (article 9.6.6 du C.C.A.P.) 

L’opération doit faire l’objet d’une police « tous risques chantier » comportant la garantie 

des risques « incendie-explosion ». 

 

F – Tranche ferme - Tranche optionnelle 

Sans objet 

 
1  Cocher la mention utile. 

1  Cocher la mention utile. 

1  Cocher la mention utile. 
1  Cocher la mention utile. 
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G – Prestations supplémentaires Eventuelles 

 
L’opération comporte des P.S.E. : 
 

• LOT N° 01 – ELECTRICITE CFO CFA : 
PSE N° 01 : Installation d’une caméra (n° 13) 

PSE N° 02 : Installation de deux caméras (n° 14, 15) 

PSE N° 03 : Installation de deux caméras (n° 21, 25) 

PSE N° 04 : Installation de cinq caméras (n° 26, 27, 28 ,29 ,30) 

PSE N° 05 : Installation de six caméras (n° 31, 32, 33, 34, 35 et 36) 

PSE N° 06 : Contrat de maintenance annuel sur 4 ans 
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PARAGRAPHE I - TABLEAU 1 

 

 

N° LOT 

 
 

DESIGNATION 

DU LOT 

PROCEDURE DE 

CONSULTATION 

(Voir Nota 1) 

TYPE DU 

MARCHE 

(Voir 
Nota 2) 

D.T.U. et 
normes 

applicables 

Lots exclus du 

Compte des 
dépenses  

Communes 

 
01 

 
ELECTRICITE CFO CFA 

 
 
 
 
 
 

MAPA 
 
 

 
 
 
 

F 

Tous les 
D.T.U. 

Normes et 
Règlements 
applicables 
aux travaux 

du lot 
considéré 

(Voir CCTP) 
 

 

 
 

02 
 
 

VRD     

 

 

1) 
 
 

MAPA 
 
AOO 

Marché à Procédure Adaptée 
 
Appel d’Offre Ouvert 

2) F Prix forfaitaire 
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PARAGRAPHE II - TABLEAU II 

 
Prix et mode d'évaluation des ouvrages - variations dans les prix (article III du C.C.A.P.) 

RAPPEL VARIATION DANS LE PRIX 
(Article 3.4.1 du C.C.A.P.) 

 

N° LOT 

 

 
DE LA DESIGNATION DES LOTS 

CARACTERE 
DU PRIX 

(Voir Nota) 

 
FORMULE DE 

REVISION 
 

01 
 
ELECTRICITE CFO CFA 
 

F BT47 

02 
 
VRD  
 

F BT02 

 
Nota : A : prix actualisables – R : prix révisables – F : prix fermes, éventuellement actualisables 
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PARAGRAPHE III  

APPLICATION DES FORMULES DE VARIATION DANS LES PRIX   
Article 3.4 du C.C.A.P. 

 

Les dispositions prises en application des articles R.2112-9 à R.2112-11 du code de la commande 

publique et relatives aux règles selon lesquelles les marchés publics peuvent tenir compte des 

variations économiques sont applicables au marché régi par le présent C.C.A.P. 

 

La date d’établissement des prix est fixée à l'acte d'engagement. 

 

 

1°/ MARCHES A PRIX FERMES 

Lorsqu’un marché est conclu à prix ferme (voir lot énuméré au tableau II) pour des 

travaux, le marché doit prévoir : 

 

• Que ce prix soit actualisé si un délai supérieur à trois mois s’écoule entre 

la date d’établissement du prix figurant dans le marché, à savoir la date 

de remise de l’offre finale, et la date d’effet de l’acte portant 

commencement d’exécution des prestations. 

 

• Que l’actualisation se fera aux conditions économiques correspondant à 

une date antérieure de trois mois à la date d’effet de l’acte portant 

commencement d’exécution des prestations. 

 

• Les modalités de cette actualisation. 

 
Formule  
P = Po x [BT (n-3) / BTo] 

P = prix actualisé HT   Po = prix initial 

BT(n-3) = valeur disponible de l’index concerné à la date de commencement des travaux, moins 3 

mois 

BTo = valeur de l’index BT au mois d’établissement du prix du marché. 

 

Le prix ainsi actualisé reste ferme pendant toute la période d’exécution des prestations et 
constitue le prix du règlement. 



Annexe C.C.A.P. Travaux   

AP-HP HOPITAL MARIN DE HENDAYE / Cellule marchés publics-MP / Consultation n° TRAHEND2509 / SEPTEMBRE 2025 

7/8  CCAP 

ANNEXE 

Marché Public de Travaux alloti / Mise en place de la vidéoprotection  

 

 

PARAGRAPHE IV 

 

Composition du C.C.T.P. - Pièces techniques Complémentaires 

 

 

A - DOCUMENTS CONSTITUANT LE CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES 

 PARTICULIERES (C.C.T.P.) SUIVANT LA PROCEDURE DE DEVOLUTION 

 DES TRAVAUX ET LE TYPE DE MARCHE 

 
Marché alloti de travaux à prix forfaitaires (article R.2112-6 2° du code de la commande publique) 

conclu dans le cadre d’un marché à procédure adaptée concernant les travaux d’exécution dans le 

cadre de l’opération « MISE EN PLACE DE LA VIDEOPROTECTION ». 

 

B - LISTE DES PLANS CONTRACTUELS 
 

N° Désignation Date Echelle 

Plans graphiques Maître d’Œuvre – BET CLIMELEC   

    

 LOT 01 et LOT 02   

SC01  Plan d’implantations des caméras et des réseaux secs 08/09/2025 1/500 

SC02  Plan de principe réseaux caméras 08/09/2025  
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PARAGRAPHE V - DELAIS D'EXECUTION 

Article IV du C.C.A.P.  
 
 

A - DELAI GLOBAL D'EXECUTION TCE 

Le délai global d'exécution TCE est fixé à environ 8 semaines. 
 
B - DATE D'OUVERTURE DU CHANTIER 

A titre indicatif et sans engagement formel du Maître de l'Ouvrage, la date d'ouverture du 

chantier est prévue : fin octobre 2025. 

 

C - DELAI PREVISIONNEL D'EXECUTION TCE  
 

Délai prévisionnel d’exécution TCE - TABLEAU III 
 

 
N° 

LOT 

DESIGNATION DU LOT TRAVAUX SUR 8 SEMAINES  

(SOIT DU 23/10/2025 AU 18/12/2025) 

SEMAINES N° 

  
TCE  

 

43 44 45 46 47 48 49 50 51     
   

                   

 

 

La présente annexe au Cahier des Clauses Techniques Particulières a été dressée à Hendaye en  

Septembre 2025. 

 

Etablissement : Hôpital Marin de Hendaye - APHP (038) – 64700 HENDAYE 

 

Opération de travaux : 
MISE EN PLACE VIDEOPROTECTION 
 

N° identification : PR25038TV038OITS01 

 

 

  

 

  


